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Annexe I 
 

Produits originaires des pays de la Communauté 
 Importés au Maroc 

 
Produits industriels 

 
§ Liste n°1 : Produits originaires de la Communauté admis au Maroc en exonération totale 

des droits de Douane et taxes d’effet équivalent (DI et PFI) dès l’entrée en vigueur de 
l’Accord ; 

 

§ Liste n°2 : Produits originaires de la Communauté admis au Maroc avec démantèlement 
progressif du DI et du PFI à raison de 25% par an, à partir de l’entrée en vigueur de 
l’Accord ; 

 

§ Liste n°3 : Produits originaires de la Communauté admis au Maroc, avec démantèlement 
progressif du DI et du PFI à raison de 10% par an, à compter de la 4 ème année de l’entrée 
en vigueur de l’Accord à raison de ; 

 

§ Liste n°4 : Produits originaires de la Communauté admis au Maroc, avec démantèlement 
progressif du DI et du PFI ,à compter de la 4 ème année de l’entrée en vigueur de l’Accord : 

 
 - 3% par an, durant les quatre premières années du démantèlement ; et  
  
- 15% par an, à compter de la huitième année de l’entrée en vigueur de l’Accord 

jusqu’à élimination totale du DI et du PFI ; 
 

§ Liste n°5 : Produits exclus du démantèlement tarifaire (articles usagés) demeurant soumis 
au régime du droit commun, avec paiement de tous les droits et taxes exigibles à 
l’importation ; 

 

§ Liste n°6, table 1 : Produits agricoles transformés  pour lesquels seul l’élément industriel  
est soumis à démantèlement. Les quotes-parts du DI et du PFI représentant l’élément 
industriel sont éliminés progressivement, à raison de 25% par an à compter de l’entrée en 
vigueur de l’Accord; 

 

§ Liste n°6, table 2 : Produits agricoles transformés pour lesquels seul l’élément industriel  
est soumis à démantèlement. Les quotes-parts du DI et du PFI représentant l’élément 
industriel sont éliminés progressivement, à raison de 10% par an à compter de la 
quatrième année de l’entrée en vigueur de l’Accord (avec ou sans contingents); 

 

§ Liste n°7 : Produits originaires de la Communauté admis au Maroc, soumis aux prix de 
référence. 

Produits agricoles 
 

§ Liste n°8 : Produits agricoles originaires de la Communauté admis au Maroc au bénéfice de 
taux réduits du DI et du PFI dans le cadre de contingents. 
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Annexe II 

 

Produits originaires du Maroc exportés vers les pays de la 
Communauté 

 

§ Liste n°1: Produits agro -industriels originaires du Maroc exportés vers  la Communauté, 
soumis à un droit réduit. 

 
§ Liste n°2: Produits agricoles originaires du Maroc admis dans la Communauté au bénéfice 

de concessions tarifaires ; 
 

§ Liste n°3: Produits de la pêche originaires du Maroc admis dans la Communauté en 
exemption des d roits de douane. 

 
 
 
 

Annexe III 
 

Règles d’origine et Méthodes de  
Coopération Administrative 

 
§ Document 1 : Principes fondamentaux :dispositions prévues par le protocole n°4 relatif à la 

définition de la notion de produits originaires et aux méthodes de coopération 
administrative ; 

 

§ Document 2 : Liste des ouvraisons ou transformations à appliquer aux matières non 
originaires pour que le produit transformé puisse obtenir le caractère originaire  ; 

 

§ Document 3 : Modèles : 
 

Ø Modèle du certificat de circulation des marchandises EUR1 ; 

Ø Modèle de la demande du certificat EUR1 ; 

Ø Modèle des énonciations contenues dans la déclaration sur facture ; 

Ø Modèle des énonciations de la déclaration relative au cumul ; 

Ø Modèle de la fiche de renseignements relative au cumul. 
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